
BOB N°5/2013 

par la Constittt-
de vacance de 

Vu la requêt~ du 26n/2012 du Président de l'Assemblée. 
Nationale padaquelle il demande à la Cour Constitu
~onneJle de constater la vacance de siègé du Député 
Ezechiel NIBIGIRA; 

Vu l' emegistrement de la requête au greffe de la Cour 
de céans et son enrôlement sous le RCCB 260; 

Vu le rapport présenté par un membre de la Cour au 
sùjet de la requête; 

Vu l' exru;nen de la requête au cours du délibéré du 31/7/ 
2012; 

Après quoi la Cour a rendu l'arrêt 

1. 

Attendu que la requête introduite par le Président de 
l'Assemblée Nationale, l'Honorable Pie NTAYYOHA
NYUMi\ concerne le constat de vacMce dè siège du 
député Ezéchiel NIBIGIRA; 

Attendu qu'il ressort des pièces produites à l'appui de la 
requête que les membres du Bureau de l'Assemblée 
Nationale se sont réunis en date dù 26 juillet 2Ûl2 et 
qu'à l'issue de laréunioh ils décidé de saisir la Cour 
Constitutionnelle pour lui demander ·de déclarer 
vacant le siège du député Ézéchiel :NIBIGIRA (voir 
compte rendu); , 

Attendu qu'au regard de ce qili précède la. présente 
requête a été introduite par le Président de l'Assemblée 
Nationale en lieu et place du Bureau de l'AsSembiée 
Nationale en vertu de l'alinéa premier l'article 113 de 
la loi n °1/22 du 18 septembre 2009 portant Révision de 
la.loi n°1/015 du 20 avril 2005 Code Électoral 
qui dispose que: « ( .. ... ) sur requête du Bureau de 
l'Assemblée Nationale( ..... )»; 

Qu'en conséquence requête est régulière; 

2. De 

Attendu que la Cour Constitutionnelle est compétence 
pour statuer sur cette requête aux termes de l'alinéa 
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Présidente du siège:' 
Christine NZEYIMANA (sé) 

Membres: 
Salvator NTIBAZONKIZA (sé) 

BenoîtSIMBARAKIYE (sé) 
Rose NIRAGIRA (sé) 

Pascal NIYONGAÈO (sé) 
·Greffier: 

Irène_ NIZIGAMA (sé) 

premier de l'article 113 de la loi ci-haut évoquée:· 
« .. :dûment constatés par la Cour Constitutionnelle ... »; 

3. constat 
r 7 .-•• """"• NIBIGIRA. 

Attendu que la matière est organisée à l'article 155, ali~ 
néa premier de la loi n°1/0W du 18 mars 2005 portant 
Promulgation de la Constitution de la République du 
Burundi et à l'article 121 de la loi n°1/22 du 18 septem
bre 2009 portant Révision de la loi n°1/015 du 20 avril 
2005 portant Code Électoral; 

Attendu que l'article 155 alinéa premier dispose en effet 
que: «Un député ou( ... ) nommé au Gouvernement ou 
à toute· autre fonction publique incompatible avec le 

. mandat parle:rnentaire et qui l'accepte, cesse immédia
tement de siéger à)'Assemblée Nationale et est rem
placé par son suppléant( ... )»; 

Attendu que l'article 121 abonde dans le même sens en 
stipulant que: . · ' 

« Un député nommé à une fonction publique ou à 
une fonction quelconque rémunérée par l'État, 
(. . .) qui l'accepte,.cr:sse immédiatement de siéger 
à l'AssemblRe Nationale et est rempmcé »; 

Attendu.que dans le cas sous analyse, le Député Ézé
chiel NIBIGIRA a été nommé Ambassadeur Extraordi
naire et Plénipotentiaire par le Décret n°100/182 du 22 
juin2012; 

Attendu que dès sa nomination poste d'Ambassa
deur Extraordinarre et Plénipotentiairè de la Républi-

. que du Burundi, et jusqu'à nouvel -0rdre, il a cessé de 
siéger à l'Assemblée Nationale conformément aux .dis
positions pertinentes évoquées; 

Attendu dès lors que le siège du Député Ézéchiel NIBI-. 
GIRA est vacant;. 

Par ces 

La Cour Constitutionnelle, 

Vu la loin °1/010 du 18 mars 2005 portimt Promulgation 
· de la Co:nStitution de l.a République du Burundi; 

Vu la loi n°l/Ol8 du 19 décembre 2002 portant Organi
sation et Fonctionnement de la Cour Constitutionrtelle 
0insi que la procédure applicable devant elle, telle que 



· modifiée par la loi 
Modification de certaines dJ1;;pos1tJton 
du 19 décembre 
nement de la Cour 
dure l;}pplicable devant elle; 

Vu la loi du 18 ser>ternbI 
delaloin°1/l5 20 

Statùant sur requête 
Nationàle; 

Après en avoir à la 

- Déclare 

~Se compétente pour statuer sur la Lc:•~u,oLc:, 

- Constate la de du vc•:Ju1cc .1:1;,ze<::lwel 
NIBIGIRA. 

-~~ .... ~~du 
de constitutionna-

Vu la lettre N°.Réf: du oc? aofit par 
laquelle le représentant de la Société UNI CO s.a, Maître 
Gérard HA VYARIMANA saisit la Cour de céans 
lui demander de déclarer inconstitutionnel l'article 

.in fine de'laloi dù 2008 Code 
des Marc~és Publics du 

r enrôlement de la au de la Cout en 
date du 08 août 2012 sous le numéro RCCB 

Vu le rapport d'un membre sur la 
requête; 

Vu l'appel de l'affaire aux différentes audiences 
ques .auxquelles les ont comparu août 
24 août 2012 et 30 août 2012); 

Vu spécialement la dernière audience au 
cours de laquelle les parties ont plaidé après quoi la 
Cour a pris l'affaire en pour rendre l'arrêt sui
vant: 

De saisine. 
Attendu que la requête est et pour le 
compte d'une personne morale qu'est la Société 
UNICOs.a; 

1Attendu que par le biais de son rei::m'::ser1tm1t 
Gérard HA VYARIMANA, elle en 
nalité l'amcle 137 in fine de la loi n°1/01 du 04 février 
2008 portant Code des Marchés Publics du Burundi en 
vertu des articles 230 alinéa 2 de la loi n°1/0l0 18 

· mars 2005 Promulgation de la Constitution de 
la République du Bmundi et l 0 alinéa 2 la loin °1/018 
du 19 décembre 2002 portant Organisation et Fonction
nement de la Cour Constitutionnelle ainsi que 
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.Ainsi arrêté et rendu à ~ .... 1,~~.,·~ 
que du 

Présidente 
Christine (sé) 

·Membres: 
KIYAGO (sé) . 

NTIBAZONKIZA Salvator (sé) 
Benoît (sé) 

NIYONGABO Pascal (sé) 
. Le 

(sé) 

Salvator 

am:il1c:abJle devant elle, telle que modifiée par la loi 
11 janvier 2007 (article 4, 2); 

230 alinéa 2 en effet que: 
-«(...)Toute personne morale intéressée afus:i: que le 

111n"rr'"'"'"' Public peuvent saisir la Constitution-
nelle sur la constitutionnalité des lois, soit directement 
par voie d'action(. .... :.) »; · 

alinéa2 de la loi n°1103 du 
pn2'c11cee va dans le même sens: « En 

toute ( .... .} intéressée ainsi que le 
JW.irristère Public saisir la Cour Constitution~ 
nelle sur constitutionnalité des lois, soit directement 
par voie d'action( ..... )»; 

u'"''""'"' que le représentant de la requérante, 
Gérard HA VYARIMANA a donné les copies de la 
requête et des conclusions additionnelles aux plus hau
tes autorités de ce pays; 

Att~2'ndlu que la Cour se ba;:;e sur ,ce qui précède pour 
déclarer la saisine régulière; 

Attendu qu'aux termes de l'article 228 premier tiret de 
la loi n°1/Q10 du 18 mars 2005 précitée<< là Cour est 

pour: -statuer des 
lois (. ..... ) »; 

Attendu que le de la requérante, 
Gérard HA VYARIMANA a, au. sens de cette dernière 

saisi la Cour de d'action aux 
fins de faire exam.iner la constitutionnalité de l'article 
137 in de la loi n°1/0l du 04 février 2012 portant 
Code des Marchés Publics; 

Attendu que cet article est ainsi libellé: « ( ...... ) Les 
décisions du Comité de Règlement des différends peu
vent faire l'objet d'un recours devant un organe juridic
tionnel. Ce recours n'a cependant pas d'effet 
suspensif»; 

111111 


